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| BRÈVES
5 balades pour valoriser le Petit 
Patrimoine Populaire Wallon
Notre commune a participé à un appel à projet et a 
obtenu des subsides pour recenser et valoriser le Petit 
Patrimoine Populaire Wallon présent dans nos beaux 
villages. 

Il a, entre autres, été décidé de réaliser un flyer pour chaque village 
de l’entité dans lequel vous pourrez découvrir au fil d’une balade 
certains éléments recensés.
Ce travail a été effectué en partie par des bénévoles que nous 
remercions chaleureusement.

Nous vous invitons à découvrir ces différentes balades.
Celles-ci sont disponibles au format papier au Syndicat d’initiative et 
à l’Administration communale.
Vous pouvez également les télécharger au format PDF sur notre site 
internet : www.villers-la-ville.be/patrimoine.

Célébration du 21 juillet
A l’occasion de la Fête Nationale, les élus étaient invités 
à se rassembler en l’église Saint-Martin de Marbais. 

A l’issue de la messe du dimanche 24 juillet 2022, le Te Deum et 
l’hymne national ont été chantés.
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| MOBILITÉ
Journée familiale de  
la mobilité électrique !
Découvrir, tester, analyser les modes de transport 
électriques et hybrides ! Ce dimanche 11 septembre 2022, 
de 10h à 18h, les jardins de la Maison communale de 
Villers-la-Ville accueillent la troisième édition du salon 
belge des véhicules électriques et hybrides et beaucoup 
de nouveautés ! Une initiative du Collège communal.

A 11h : Départ pour une promenade guidée à 
vélos électriques avec la Fédération Cycliste 

Wallonie-Bruxelles.
Un circuit de 20 km est prévu dans 
les environs. Une belle occasion pour 
découvrir de nouveaux parcours. 
La promenade est gratuite, un vélo 
électrique est indispensable.

Inscription souhaitée via  
roselle.dellier@villers-la-ville.be.

Toute la journée : 
Découverte gratuite 
des Trott-e-
Villers, trottinettes 
électriques tout 
terrain.

La Cellule Education et 
Prévention (CEP) du 
Gouverneur du Brabant 
Wallon organise une 
sensibilisation au port de 
la ceinture. Venez découvrir 

son intérêt lors d’un tour 
dans la voiture tonneau

Venez aussi découvrir 
nos nouveaux 
partenaires. L’un 
convertit les vélos 
traditionnels en vélos 
électriques, l’autre 
est spécialiste en vélo 
familial (cargo, etc..).

Découvrez les différents 
modes de transport 
électriques : motos, 
scooters, voitures, ...

Renseignez-vous 
sur les bornes de 
rechargement : le prix, 

l’installation électrique 
domestique nécessaire, 

l’efficacité

Un stand ludique consacré 
à la sécurité routière est 
aussi prévu avec notre 
nouveau partenaire 
VIAS ! Sensibilisation aux 
dangers de la conduite en 
état d’ébriété grâce aux 
lunettes alcoolémie et autres 
animations sont au programme.

Un bar, de la petite restauration et une 
animation musicale sont prévus.
Et beaucoup d’autres découvertes....

www.villers-la-ville.be/electrique      Evenement : 3ème Salon belge du véhicule électrique et hybride
Pour la bonne organisation, la N275 sera fermée à la circulation, excepté circulation locale,  
le dimanche 11/09 de 09h à 19h entre la rue des Savoyards et le parking communal dit du marché
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SPORTS

| SPORTS
Nouveau site internet pour le complexe sportif
Reprise de la saison au Complexe sportif de Sart-Dames-Avelines

Depuis peu de temps, la RCA de Villers-La-Ville a 
développé, en collaboration avec les clubs sportifs 
locaux, un nouveau site internet : www.villers-sports.be.

En parcourant celui-ci, vous aurez la possibilité de 
découvrir les différents espaces et les activités qui 
s’y pratiquent. Vous seriez étonné de voir la diversité 
des sports que l’on peut y trouver. Il y en a vraiment 
pour tous les gouts. Et si vraiment, l’activité qui vous 
intéresse n’apparait pas, n’hésitez pas à nous laisser 
un message. Il reste tant de choses à développer…

Courir, ça s’apprend ! Villers-la-Ville vous accueille 
avec le programme « je cours pour ma forme » ! 
Chers amis villersois, comme vous le savez, le running et le succès de la course à pied 
organisés dans notre belle entité témoignent de l’importance de privilégier le bien-être et la 
santé. Sportifs accomplis ou amateurs, débutants ou trailers, il y’en a pour tous les goûts.  
Cette discipline sportive est à la portée de tous. La session d’entrainement est répartie sur  
12 semaines. Alors, chaussez vos baskets et amenez votre bonne humeur ! En route pour 
partager cette 19ème belle aventure ! 

Attention aux changements des jours 
d’entrainement :
Les 1ers entraînements débuteront : 
|  Le lundi 12 septembre 2022 à 18h45 au Complexe 

sportif pour les niveaux 1 (0 à 5 km) et 2 adouci (5 à 
7,5 km) – Chemin Bruyère du Coq – 51 à 1495 Sart-
Dames-Avelines. 

|  Le mardi 13 septembre 2022 à 18h45 au Complexe 
sportif pour les niveaux 2 renforcé (7,5 à 10 km) et 3 
(10 km + long) – Chemin Bruyère du Coq – 51 à 1495 
Sart-Dames-Avelines.  

Les frais d’inscription sont fixés à 25,00 € pour toute 
la session incluant le carnet de santé et l’assurance. 
Les personnes souhaitant s’inscrire dans deux niveaux 
paieront deux inscriptions.
Le t-shirt officiel de JCPMF personnalisé (Villers-la-
Ville) vous sera proposé au prix de 16,00€. 
Au terme de la session, un test sera organisé le mardi 
29 novembre 2022 et vous serez récompensé par un 
diplôme.

Inscriptions obligatoires via le formulaire 
d’inscription en ligne : www.villers-la-ville.be/
jcpmfinscription

Vos Coachs favoris à savoir : Jean-Louis, Emilie, Michel 
et Marylène mettent toutes leurs compétences à votre 
service. Vous bénéficierez d’un encadrement de qualité.

Nous adapterons évidement les conditions des 
entraînements en fonction du protocole sanitaire en 
vigueur lors de l’activité.

|  Informations auprès de :  
Mme Anne-Michèle Pierard, Echevine des Sports – 
0475/856.406 et M. Pascal Genot,  
Responsable administratif – 071/87.03.66

Au plaisir de vous retrouver ! 

A rédécouvrir sur www.villers-sports.be
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| SPORTS
Il est également possible de consulter, en ligne, les 

horaires d’occupation et 
de réserver vos salles 

en fonction des 
disponibilités.

Le « Club House » 
y a également sa 
page distincte. 
Vous pourrez donc 

aisément découvrir 
nos espaces « bar, 

petite restauration de 
brasserie et restaurant ». 

Vous pourrez vous tenir au courant 
des heures d’ouvertures, prendre vos 
réservations au restaurant et suivre les 
activités de la brasserie (soirées à thème, concert, …).
 
Après cette première visite virtuelle, rendez-vous 
sur place (51 Chemin Bruyère du Coq). Nous serons 
heureux de vous accueillir dans une ambiance 
chaleureuse. 

|  Pour de plus amples renseignements, vous pouvez 
également joindre la direction : Monsieur Olivier Muls 
au 071/816.805 - direction@villers-sports.be et/ou à 
secretaire@villers-sports.be - www.villers-sports.be

En route pour la 5ème session de « Tous en selle » ! 
À l’initiative des Membres de la Régie communale autonome, de la 1ère Echevine en charge des 
Sports, Anne-Michèle Pierard et du Député-Bourgmestre, Emmanuel Burton, la 5ème session de 
« Tous en selle » est sur les rails ! 

Le 1er entraînement débutera le mardi 6 septembre 
à 18h30 au Complexe sportif - Chemin Bruyère du 
Coq, 51 à 1495 Sart-Dames-Avelines.  

Cette session se déroulera du 6 septembre au 11 
octobre 2022 inclus, soit 6 semaines. Cette activité 
permet à chacun de découvrir ou (re) découvrir en 
groupe les plaisirs du vélo sur route et de visiter notre 
belle région.  

Pour encadrer cette activité, on retrouvera Monsieur 
Ludovic Draux, ancien cycliste professionnel et 
organisateur de nombreuses courses pour amateurs 
et professionnels sur notre entité ainsi que Monsieur 
Jean-François Kumps, cycliste confirmé. 

L’âge requis pour adhérer à cette pratique sportive est 
de 16 ans accompli. Le casque est obligatoire et tous 
les types de vélos en ordre de fonctionnement sont 
autorisés.

Les frais d’inscriptions sont fixés à 15,00 €.

Au terme de la session, un test sera organisé et un 
diplôme sera décerné à tous les participants.

|  Infos et Modalités pratiques :  
Complexe sportif – 071/81.68.05   
Inscriptions par mail : tousenselle.villers@gmail.com 
Le virement de 15,00€ est à effectuer sur le  
N° de compte : BE52 0910 2172 6009

Petite nouveauté cette année, il vous est possible 
d’accéder au « Vélo Pass » qui est une assurance 
qui vous couvre 24h/24h, 7j/7 et qui comprend une 
assistance dépannage pour vous et votre vélo. Cette 
assurance est au prix de 25€ (individuel) et 35€ 
(Famille). Infos : www.fcwb.be- 02/349.19.28

Si vous êtes intéressé par l’offre, vous pouvez payer 
directement sur le compte mentionné ci-dessus 
le prix de l’assurance en supplément des 15,00€ 
d’inscription.  

Dans un souci d’une bonne organisation les 
inscriptions seront clôturées le 5 septembre 2022.    
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Graines de Champions au VerTT
Bien connu dans notre entité, le club du VerTT ne cesse d’attirer chaque année de plus en 
plus de jeunes cyclistes. Le club a vu sa réputation et sa notoriété grimper en flèche suite aux 
retentissantes performances réalisées par certains de ses membres.

Tout d’abord Alexis Pironet qui vient tout juste de 
remporter le titre de Champion de Wallonie en 
catégorie Juniors. Il a également terminé à la seconde 
place de la Wallonia Cup (Championnat de VTT le plus 
relevé en Belgique). A 17 ans, le résident de Marbisoux 
possède déjà une belle carte de visite : plusieurs 
podiums en G-Skin MTB Trophy et en Belgian 
Ardennes Marathon séries, .... Il a commencé les 
compétitions il y a un peu plus de trois ans grâce aux 
conseils de quelques moniteurs de club qui avaient 
décelé en lui certaines aptitudes et capacités. 

Cet été, Alexis s’est aussi positionné 12ème au 
classement général, 5ème de sa catégorie et 1er belge 
de la Transmaurienne Vanoise, une course en 
montagne de 170 kilomètres réparties sur cinq jours 
et avec dénivelé de 6000m. Dans les prochaines 
semaines, il partira en France pour s’entrainer sur 
de nouveaux terrains à vélo de route et en VTT. Le 10 
septembre, il participera au Grand Raid Godefroid à 
Bouillon, un marathon de 50 kilomètres où il s’était 
déjà imposé la saison dernière avant d’aller s’essayer 
sur une 3 Nations Cup, à Wetter, en Allemagne. Il 
s’agit là d’un Championnat rassemblant des vététistes 
de Belgique, d’Allemagne et des Pays-Bas. 

Passionné et très assidu, Alexis profite des conseils 
très avisés de son coach Fabian Dallemagne qui lui 
concocte chaque semaine un programme adapté en 
fonction de ses objectifs de compétition.  
A l’avenir, le Villersois espère confirmer ses bons 

résultats obtenus en Wallonia Cup, tenter de réaliser 
quelques coups d’éclat en France où le niveau est 
plus relevé qu’en Belgique et viser un Top 10 sur une 
manche des 3 Nations Cup. 

Un autre jeune issu du club VerTT s’est également mis 
en évidence. Adrien Anciaux s’est adjugé le titre de 
Champion de Wallonie dans sa catégorie Cadets ainsi 
que celui de Champion du Hainaut. 

Emile Mahon est lui devenu vice-champion de 
Wallonie juste derrière Alexis Pironet. 

Alexis Pironet avec le maillot de Champion de Wallonie Junior.  
A côté de lui à gauche Emile Nahon un autre membre du club 
VerTT vice-champion de Wallonie.

Alexis Pironet en action lors du Championnat de Belgique. Adrien Anciaux Champion de Wallonie Cadet.
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| JEUNESSE
Projet Mik’Ados
Depuis plusieurs années, le souhait de créer une véritable dynamique pour les ados a vu le 
jour dans les projets d’Anne-Michèle Pierard, 1ère Echevine en charge de la jeunesse. Plusieurs 
réunions ont été organisées en 2019 mais la crise sanitaire a mis toutes les rencontres à 
l’arrêt. Dans le courant de l’été 2021, le groupe d’ados animés en plaine de jeux a clairement 
émis le souhait de relancer la dynamique et les rencontres régulières.  

Présidente de l’asbl Récréagique, Mme Pierard, 
en partenariat avec l’asbl Animagique qui gère 
nos plaines communales et les formations de nos 
animateurs, a pu libérer quelques heures par semaine 
pour deux animateurs extrascolaires de la commune 
qui ont ainsi pu relancer les réunions régulières avec 
les ados villersois. 

Notre commune dépourvue d’école secondaire et 
d’activités extrascolaires pour ces jeunes, se devait 
de mettre en place un projet ados sur le long terme. 
Nous avons la chance d’avoir deux structures : la MJ 
de Marbisoux et la MJ de Mellery. Mais une véritable 
politique d’animation pour les ados devait encore 
être mise en place pour faire vivre ces maisons de 
jeunes avec les ados de nos villages. Après plusieurs 
heures de réflexion, un appel à projet a été rentré à la 
Fédération Wallonie Bruxelles, et le projet Mik’Ados 
est né. 

Malgré les dernières vagues du virus Covid et les 
restrictions sociales qui y sont liées, ce groupe de 
jeunes a pu voir le jour et se mettre en projet sur 
différentes problématiques qui leur tiennent à 
cœur, avec l’objectif de former des CRAC’S (Citoyens 
Responsables Actifs Critiques et Solidaires) :

|  Le (cyber)harcelèment : prise de conscience sur les 
problèmes de harcèlement et de cyber harcèlement. 
Analyse de la situation et création d’un outil de 
prévention. En effet, un court-métrage pour lutter 
contre le cyber harcèlement a été réalisé par les 
ados lors d’un séjour à projet organisé la deuxième 
semaine des congés de Printemps. Pour conclure ce 
projet, les jeunes se sont ensuite rendus dans toutes 
les écoles de la commune de Villers-la-Ville durant 
leurs jours blancs (fin juin). Le but de la journée : 
conscientisation et prévention sur le harcèlement / 
cyber harcèlement scolaire dans les classes de P5 et 
P6. Une activité très riche pour tous … 

|  L’aide aux plus démunis : analyse de la situation 
précaire des SDF (Sans Domicile Fixe) et recherche 
de solutions pour les aider.  Une récolte de 
vêtements chauds a été mise en place pour aider les 
SDF à traverser l’hiver.

|  L’animation : dans le cadre d’une collaboration avec 
les équipes de Touki (stage pour enfants de 2,5 à 12 
ans), les ados organisent des animations pour les plus 
jeunes.  L’objectif est également à plus long terme 
de leur proposer d’intégrer l’équipe d’animateurs de 
centres de vacances et de les y former.

|  Les rencontres entre jeunes, juste pour le plaisir 
de se voir et de passer du temps ensemble. Une à 
deux rencontres ont lieu chaque mois. Pour l’instant, 
celles-ci ont été principalement organisées à l’école 
communale de Villers, mais nous souhaitons que ces 
rencontres s’organisent dans les deux maisons de 
jeunes, afin d’y apporter une nouvelle dynamique.  
Cela permettra également aux jeunes de ces villages 
qui ne savent pas se déplacer à Villers de pouvoir 
participer régulièrement à l’une ou l’autre activité.

Actuellement, une vingtaine d’ados participent 
régulièrement aux animations Mikados.  
Tu es en 5e primaire et ce projet pourrait te plaire ?  
Rejoins MIK’ADOS ! Au programme :
|  Echanges sur votre vie d’ado ;
|  Un projet pour aider les jeunes à s’émanciper : 

organisation d’un repas, d’un séjour ;
|  Eductaion aux médias : l’influence des médias sur les 

jeunes ;
|  Introduction aux politiques locales (en collaboration 

avec la commune) ;
|  Ma vie d’ado : sensibilisation aux sujets Evras.

|  N’hésite pas à contacter les personnes référentes du 
projet : 0472/21.20.17 - mickados@animagique.be. 
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Eté solidaire : Villers-la-Ville peut compter sur des étudiants motivés ! 
Chaque année, de nombreux jeunes sont engagés par les Communes wallonnes pour réaliser 
des missions d’intérêt public.  A Villers-la-Ville, ce sont 21 jeunes qui ont signé des contrats 
d’étudiant durant des périodes de 15 jours. 

Ils sont affectés dans les services 
techniques : l’entretien des espaces 
verts, le service des voiries et bâtiments, 
travaux de peintures, à réaliser dans les 
infrastructures communales. 

Le Collège communal soutient 
pleinement cette belle initiative 
qui permet de promouvoir la valeur 
de travail auprès des jeunes, de les 
responsabiliser et de leur donner 
l’occasion de s’impliquer dans la vie 
active professionnelle. 

Merci au personnel technique pour 
l’encadrement des étudiants dans une 
ambiance conviviale et ainsi de leur 
permettre de rendre des services de 
qualité à notre population.     

Cap’taine Touki au pays des citrouilles
Nos petits pirates feront du bricolage, de la cuisine, 
des grands jeux, du sport, ...

Pendant deux semaines de nombreuses animations sont au 
programme. Le lundi 31 octobre aura lieu une grande soirée 
Halloween !

Dates :  1ère semaine : du lundi 24 octobre au  
vendredi 28 actobre 2022  
2ème semaine : du lundi 31 octobre au  
vendredi 4 novembre 2022 
(attention, le mardi 1er octobre est férié ! )

Ecole : école communale de Villers-la-Ville
Tarifs :  semaine 1 : 75€/hors garderie 

semaine 2 : 70€/hors garderie 
garderie 0,25€ / 15min.

Adresse : rue jules Tarlier 34, 1495 Villers-la-Ville
Inscriptions à l’avance obligatoires par téléphone ou par mail
Contact : Julie Seghin 0474/67.56.83 -  

touki.villers@gmail.com
Facebook : Touki Villers

Activités : 9h à 16h 
Garderies : 7h à 8h30 et de 16h30 à 18h
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Place aux enfants près de chez vous le 15 octobre
Depuis de nombreuses années, notre commune participe au projet Place 
aux enfants organisé par la Province du Brabant wallon.  Anne-Michèle 
Pierard, 1ère Echevine de la Jeunesse, invite tous les enfants de 9 à 12 ans 
domiciliés et/ou scolarisés à Villers-la-Ville à participer à cette journée 
du 15 octobre 2022 entièrement gratuite.  Après ces mois compliqués et 
l’annulation des animations en 2020 et 2021, nous vous concoctons un 
programme séduisant et dynamique sur le thème « Un esprit sain dans un 
corps sain, on y a tous droit ».  

|  Accueil des enfants le 15 octobre à 9h00 au Hall de 
Voirie, rue du Chatelet, 1 à Tilly (petit déjeuner offert)

|  Découvertes de divers métiers, activités ludiques et 
sportives. 

|  Trajets assurés par le Villibus 
|  Pique-nique à apporter par les enfants 
|  Prévoir des vêtements adaptés à la météo du jour
|  Fin des activités à 15h30  (au Hall de Voirie)

Les inscriptions se font via le formulaire disponible sur 
le site www.villers-la-ville.be/formulaire-place-aux-
enfants et se clôtureront le 1er octobre 2022.  
Le nombre de places est limité.
L’activité se fera dans le plus grand respect du 
protocole sanitaire qui sera en vigueur à cette date, 
et pourrait être annulée si les dispositions fédérales 
l’exigent.

Infos et réservations :  
atl@villers-la-ville.be - 071/87.03.63 
www.villers-la-ville.be/place-aux-enfants

L’école des devoirs « L’Entraide » une école pour tous ! 
L’équipe de l’école des devoirs sera heureuse de vous accueillir à nouveau à la Maison 
communautaire, située rue de Priesmont, 32 à Marbais (dans la salle du 1er étage) à partir du  
12 septembre 2022, dès 16h00.

| ENSEIGNEMENT

Pour les enfants qui souhaiteraient la rejoindre, les 
inscriptions se dérouleront le lundi 5 septembre 
2022 de 16h00 à 18h00 à la Maison communautaire. 
Il est également possible de fixer un RDV à un autre 
moment en téléphonant à Maïté Villar. 

Une équipe de quatre bénévoles dynamiques 
accompagne les écoliers de notre entité tout au long 
de l’année en dehors des congés scolaires. Ensemble, 
ils viennent en aide aux enfants qui désirent acquérir 
une méthode de travail en utilisant les bons outils 
avec pour but d’acquérir l’autonomie.
C’est aussi un soutien aux familles qui sont dans 
l’impossibilité ou rencontrent des difficultés à 
accompagner leurs enfants dans leur scolarité. 

Renseignements :  
Emmanuel Burton – Député-Bourgmestre en charge 
de l’Enseignement – 071/87.03.51 ou  
Anne-Michèle Pierard, 1ère Echevine en charge de la 
Jeunesse – 0475/85.64.06 ou  
Maité Villar, Coordinatrice communale et responsable 
de l’EDD – 071/87.03.52 -  
maite.villar@villers-la-ville.be  

Au plaisir de vous rencontrer
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| ALE
Formations continues… de septembre à juin
Notre équipe de l’ALE (Agence Locale pour l’Emploi) rassemble des formateurs compétents et 
passionnés !

Nous sommes heureux de pouvoir à nouveau vous 
accueillir en présentiel dans nos formations. Voici les 
formations proposées :

Anglais
|  Niveau basique à élémentaire (A1-A2), méthode 

«English for Life» avec Lut Boffin.

|  Niveau élémentaire à intermédiaire (B1-B2), avec 
conversations et analyses de chansons populaires 
avec Daniel Wang.

Informatique
Nos programmes informatiques sont mis à jour. Nous 
vous préparons avec Jérôme Taminiau de nouveaux 
projets de formation. De belles surprises à découvrir 
cette année.

Les formations sont ouvertes à tous et à toutes : 
gratuit pour les demandeurs d’emploi / 120 € / année 
complète pour les autres participants.

Nous vous proposons également des cours 
informatiques particuliers à votre domicile ainsi que 
des cours de soutien scolaire (via chèques ALE 6,20 € 
/ heure).

Alors, en route pour de nouvelles aventures ?

|  Renseignements et Inscriptions : Agence locale 
pour l’emploi ASBL - 44, rue Gustave Linet 1495 Sart-
Dames-Avelines - ale.villerslaville@gmail.com ou 
0478/84.18.43

Nous sommes à la recherche d’un formateur (M/F) 
en néerlandais dans un contrat ALE (minimum 1 an 
de chômage ou RIS) ou volontariat (payé en frais 
forfaitaires).

|  Présidente : Anne-Michèle Pierard Anne-Michèle 
Pierard 1ère Echevine en charge de l’Emploi et 
formation ALE

|  Responsable agence : Nathalie Deduffeler

L’ALE c’est aussi des moments de découvertes et 
de convivialité ! Le 24 mai dernier, les membres 
ainsi que les participants aux formations et 
les demandeurs d’emploi se sont rendus au 
Parlement fédéral à Bruxelles, pour une visite 
bien enrichissante en compagnie du Député-
Bourgmestre, Emmanuel Burton. 
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| ESPACE PUBLIC NUMÉRIQUE
Programme de formations à l’Espace Public Numérique !
Soucieuse de réduire la fracture numérique et d’offrir à chacun une 
autonomie en informatique, Julie Charles, Échevine des Nouvelles 
technologies chapeaute les activités de l’EPN. A ses côtés, Maïté Villar assure 
la coordination. Patrick Delat, Thierry van Wilder et Guillaume Goeffoet 
animent ces formations.

Une permanence est prévue tous les mercredis et jeudis de 14h00 à 16h00, rue Gustave Linet, 44  
à Sart-Dames-Avelines. Des rendez-vous individuels sont aussi possibles.  
Une semaine sur deux, une formation est donnée sur différents thèmes.  
Les inscriptions sont obligatoires, l’entrée est gratuite.

Infos et inscriptions : Maïté Villar – 071/87.03.52 - maite.villar@villers-la-ville.be -  @epnvillerslaville

PROGRAMME SEPTEMBRE
|  Mercredi 07/09 : « Les sites de retouche photos » 

Quels sont les sites qui permettent de retoucher 
mes photos gratuitement ? Comment les utiliser ?

|  Jeudi 08/09 : « Les fake news » 
Qu’est-ce qu’une fake news ? Comment les 
reconnaître ? Que dois-je faire ?

|  Mercredi 14/09 & jeudi 15/09 : Questions-réponses 
Ces séances permettent de faire un résumé de la 
formation antérieure et de poser toutes vos questions.

|  Mercredi 21/09 : « Comment partager des fichiers 
volumineux ? » 
Quelques services en ligne gratuits pour envoyer de 
gros fichiers

|  Jeudi 22/09 : « Clé USB et disque dur externe » 
A quoi cela sert-il ? Comment puis-je y transférer 
mes données ?

|  Mercredi 28/09 & jeudi 29/09 : Questions-réponses 
Ces séances permettent de faire un résumé de la 
formation antérieure et de poser toutes vos questions.

PROGRAMME OCTOBRE
|  Mercredi 05/10 : « Utilisation de mot de passe » 

Sécurisation de mes mots de passe. Comment 
récupérer un login et un mot de passe ? Comment 
modifier un mot de passe ?

|  Jeudi 06/10 : « J’apprends à utiliser Facebook 
correctement sur mon smartphone» 
Comment paramétrer mon compte ? Comment 
fonctionne le chat ? Comment commenter des 
publications ou aimer celles-ci ? 

|  Mercredi 12/10 & jeudi 13/10 : Questions-réponses 
Ces séances permettent de faire un résumé de la 
formation antérieure et de poser toutes vos questions.

|  Mercredi 19/10 : « Les outils Google » 
Petit tour d’horizon des différents outils proposés 
par Google (maps, gmail, youtube, …)

|  Jeudi 20/10: « Tablette » 
Comment allumer et éteindre ma tablette ? 
Comment paramétrer ma tablette ? Quelles sont les 
applications utiles ? …

ATTENTION ! 
Du 24/10 au 01/11 : Fermeture de l’EPN 

L’EPN, c’est aussi beaucoup de moments 
de convivialité. Le 13 juillet 
dernier, les participants et 
l’équipe encadrante se 
sont retrouvés pour un 
goûter.  
 
C’était aussi l’occasion 
de remercier Jean-Paul 
Berck, animateur et 
bénévole fidèle depuis 
8 ans. Il est remplacé par 
Patrick Delat. Merci à eux !
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| 
Rappel des règles relatives à l’arrêt et au stationnement 
Voici un récapitulatif bien utile des règles de stationnement en vigueur.

Les chaussées divisées en 
bandes de circulation : 
il est interdit de mettre un 
véhicule en stationnement 
sur la chaussée lorsque 
celle-ci est divisée en bandes 
de circulation. (58 euros)

La ligne discontinue 
de couleur jaune :  
il est interdit de 
mettre un véhicule 
en stationnement 
sur la chaussée, 
le long de la ligne 
discontinue de 
couleur jaune.  
(58 euros)

Se ranger à 
droite par 
rapport au sens 
de la marche : 
tout véhicule, 
à l’arrêt ou en 
stationnement, 
doit être rangé à 
droite par rapport 
au sens de la 

marche. Toutefois, si la chaussée est à sens unique, il 
peut être rangé de l’un ou de l’autre côté. (58 euros)

Le passage pour 
piétons : il est 
interdit de mettre un 
véhicule à l’arrêt ou 
en stationnement 
sur un passage pour 
piétons et sur la 
chaussée à moins de 
5 mètres en deçà de 
ces passages. Si le 
véhicule est stationné sur ce passage ou à moins de 
3 mètres de celui-ci. (116 euros).
Si le véhicule se trouve à plus de 3 mètres mais à 
moins de 5 mètres du passage pour piétons.  
(58 euros)

Les trottoirs :  
il est interdit de 
mettre un véhicule 
à l’arrêt ou en 
stationnement sur 
les trottoirs et, dans 
les agglomérations, 
sur les accotements 
en saillie sauf 
réglementation 
locale. (116 euros)
Il est interdit de mettre un véhicule à l’arrêt ou en 
stationnement aux abords des carrefours, à moins de 
5 mètres du prolongement du bord le plus rapproché 
de la chaussée transversale, sauf réglementation 
locale. (58 euros)

Emplacements 
réservés aux 
personnes à 
mobilité réduite : 
il est interdit de 
mettre un véhicule 
en stationnement 
aux emplacements 
réservés aux 
véhicules utilisés par 
les personnes à mobilité réduite titulaire d’une carte 
spéciale. Cette carte doit être apposée sur la face 
interne du parebrise ou à défaut sur la partie avant du 
véhicule. (116 euros)

Les accès 
carrossables :  
il est interdit de 
mettre un véhicule 
en stationnement 
devant les accès 
carrossables des 
propriétés, à 
l’exception des 
véhicules dont le 

signe d’immatriculation est reproduit lisiblement.  
(58 euros)

Restez vigilant !
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Diminuez votre facture énergétique,  
contactez les Facilitateurs Énergie !
Vous êtes indépendant, artisan, gérant d’une entreprise ? 
Vous souhaitez améliorer les performances énergétiques de votre établissement et mieux 
maîtriser vos coûts énergétiques ? 
Saviez-vous que la Région wallonne dispose d’un réseau de facilitateurs énergie qui peuvent 
vous aider ?

Plusieurs facilitateurs sont en place, voici leurs 
coordonnées :
|   Facilitateur Energie Industrie :  

energie@facilitateur.info - 0800/97.333
|   Facilitateur Energie Bâtiments non résidentiels : 

facilitateur.ure.batiment@icedd.be - 081/25.04.98
|   Facilitateur URE indépendants :  

info.energie@ucm.be - 081/48.62.67
|   Facilitateur Chaleur renouvelable (solaire 

thermique, pompes à chaleur, réseaux de chaleur) : 
facilitateurchaleurSER@spw.wallonie.be -  
02/20.90.4 02

Le point de contact solaire photovoltaïque, 
hydroélectricité, bioénergies, cogénération,  
éolien et certificats verts :  
infoenergiesrenouvelables.dgo4@spw.wallonie.be.

La base de données Midas reprend les aides 
disponibles pour les entreprises en wallonie :  
www.aides-entreprises.be/Midas

Concrètement, les conseils des facilitateurs sont 
gratuits. En fonction de vos besoins, ils peuvent :
|   Analyser la situation énergétique de votre entreprise 

(précheck énergétique) ;
|   Vous accompagner dans le choix des technologies 

les plus appropriées à votre profil ;
|   Organiser des formations ciblées ;
|   Réaliser vos cahiers des charges ;
|   Comparer avec vous les offres de prix ;
|   Vous informer sur la règlementation et les aides 

financières existantes en matière d’énergie.

Comment bénéficier du chèque mazout ?
Le chèque mazout d’une valeur de 225 euros, est disponible jusqu’en janvier 2023 sur le site du 
SPF Economie.

Cette allocation unique et forfaitaire est accordée aux 
ménages lors de l’acquisition de gasoil de chauffage 
ou de propane en vrac destiné au chauffage de leur 
habitation principale. Elle concerne les livraisons 
effectuées par une entreprise entre le 15 novembre 
2021 et le 31 décembre 2022. 

Cette démarche pourra être effectuée en remplissant 
un formulaire en ligne sur la plateforme du SPF 
Economie ou en le téléchargeant au format papier.
Si la deuxième option est choisie, vous devrez 
l’envoyer au SPF Économie par courrier recommandé.

Qui peut bénéficier du chèque mazout ?
|   Les ménages qui chauffent leur résidence principale 

au mazout ou propane en vrac.
|   Toute personne domiciliée dans une maison unifamiliale 

ou un appartement pourra demander le chèque.

|   Les immeubles à appartement disposant d’un 
chauffage collectif.

 
Les différents formulaires sont disponibles sur le site 
du SPF Economie : https://economie.fgov.be

Vous éprouvez des difficultés pour remplir votre 
formulaire ? Vous pouvez contacter le CPAS de 
Villers-la-Ville au 071/88.00.25 ou le service affaires 
sociales au 071/87.03.84.

Les différents dossiers seront traités jusqu’au 10 
janvier 2023. Après cette limite, le SPF Economie ne 
prendra plus en compte et informera les personnes 
concernées pour la recevabilité de la demande.

Vous retrouverez les différents liens concernant 
cette prime sur notre site : www.villers-la-ville.be/
chequemazout
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| CULTURE
Une belle saison à l’Abbaye !
Après un démarrage en force et un 
franc succès avec les événements de juin, 
découvrez l’agenda à venir des spectacles et 
activités à venir. Il y en aura pour tous les 
goûts et toutes les envies.

Le Jardin du Yoga
Le 4 septembre, de 10 à 20h

Un dimanche pas comme 
les autres. Dans ce lieu 
de ressourcement qu’est 
l’Abbaye, « Le Jardin du 
Yoga » est une occasion 
unique de découvrir cet 

art de vivre millénaire et 
de le pratiquer dans une 

ambiance harmonieuse, 
remplie de belles énergies.

Les pierres nous livrent leurs secrets
Du 4 septembre au 6 novembre
Le Jardin de l’abbé accueille l’exposition « L’univers 
des cristaux ». Une 20aine de photos grand format 
de cristaux en macrophotographie. Un voyage 
au cœur du minéral dans le monde polychrome 
et polymorphe des minéraux, à l’image de notre 
système solaire. 
En collaboration avec Nasoha.

Les Médiévales
Les 17 et 18 septembre, de 10 à 18h
Le temps d’un week-end, 
plongez-vous dans 
le Moyen Âge avec 
des campements 
d’époque, un 
marché artisanal, 
des démonstrations 
des métiers d’antan, 
des tournois 
d’archerie et des 
animations diverses. 
Un véritable voyage 
dans le temps !

Visitors
Du 22 septembre au 5 novembre  
(les jeudis, vendredis, samedis et dimanches),  
2 représentations par soir.
Un spectacle son et lumière au cœur de l’Abbaye où 
se mêlent artistes, effets spéciaux et vidéo mapping.

Trail de l’Abbaye
Le 1er octobre, dès 8h
Un rendez-vous très couru ! Que vous soyez sportif 
aguerri ou amateur, lancez-vous dans la course, selon 
vos aptitudes : 5, 10, 17, 30kms et 50kms (gpx-based 
only), sans oublier les petits avec un parcours kids 
dans l’Abbaye.

Chasse au trésor
Le 29 octobre, en soirée.
Pour résoudre l’énigme, les 5 sens des participants 
sont mis à contribution. Ajoutez-y l’esprit de 
déduction et l’affaire est dans le sac ! A travers une 
série d’épreuves, découvrez le code secret et le trésor 
caché de l’abbaye.

|   Retrouvez-nous sur www.villers.be pour les détails 
pratiques et l’agenda complet

A boire et à manger 
L’équipe du Bistro de l’Abbaye met les petits plats 
dans les grands et vous propose un menu varié et 
une petite restauration en continu, de 12h à 15h. 
Elle vous garantit des produits locaux de qualité 
et des plats fait maison. Sans oublier les bières de 
l’Abbaye !

Au plaisir de vous accueillir ! 071/880.986 



agendaBW C’est nouveau, ça vient de sortir... 
Et si la culture venait jusqu’à vous ? Amateur·rices d’expériences inédites et de découvertes 
surprenantes ? Découvrez agendaBW ! L’agenda culturel en ligne du Brabant wallon. 
agendabw.be c’est LA référence pour programmer vos sorties culturelles.
 
C’est le seul agenda en ligne du Brabant wallon qui 
rassemble exclusivement toute l’offre culturelle de sa 
région : une multitude de propositions pour tous les 
goûts et toutes les envies.

La culture va vous faire rêver et voyager partout en 
Brabant wallon, que ce soit près de chez vous, dans 
votre commune, ou bien ailleurs ! N’hésitez pas : 
Spectacles pour enfants, concerts, théâtre, musées, 
expos, cirque, danse, ateliers, ciné, une foule d’activités à 
découvrir au rythme des saisons.

Vous organisez prochainement un événement culturel ? 
Rendez-vous sur agendaBW et utilisez le formulaire du site pour y encoder votre activité. 

Une initiative du Centre culturel du Brabant wallon, en partenariat avec OUT.be
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Une rentrée 100% famille à Villers-la-Ville!
Laissez-vous tenter par des activités gratuites à deux pas de chez vous ! 

|   Les Aventures du Pays des 4 Bras sont des jeux 
de pistes pour petits et grands aventuriers qui 
souhaitent découvrir la région de façon fun et 
ludique. Le principe est simple : les participants 
reçoivent en prêt un sac dans lequel se trouve tout 
ce dont ils ont besoin pour partir à l’aventure et 
accomplir la mission qui leur est confiée.
•  Jeu pour petits et grands aventuriers ! (Age 

conseillé : 8 ans)
•  Empruntez gratuitement un sac-aventure auprès 

du Syndicat d’initiative de Villers-la-Ville ou l’Abbaye 
de Villers-la-Ville en échange d’une caution qui 
vous sera rendue à la fin de votre aventure (une 
carte d’identité, un permis de conduire, …).

•  Le jeu de piste durera à peu près 2h. Attention ! 
Dernier départ à 15h !

|   Envie de vous balader en 
toute autonomie en famille ? 

Les Trésors du Pays des 
4 Bras sont faits pour 
vous ! Deux chasses au 
trésor sont disponibles 
sur la commune, dans 
les villages de Marbais 
et Sart-Dame-Avelines. 

Munissez-vous d’un carnet 
truffé d’énigmes à résoudre 

et partez à la (re)découverte 
de nos villages ! 

•  Venez chercher vos carnets de promenade dans un 
des points dépôts (Syndicat d’Initiative de Villers-
la-Ville, Centre Sportif de Sart-Dames-Avelines) ou 
téléchargez-les gratuitement : relaisduvisiteur.be/
listing/les-tresors-du-pays-des-4-bras 

|   Une initiative du Relais du Visiteur, dans le cadre du 
GAL Pays des 4 Bras, avec le soutien des communes 
partenaires.  
www.relaisduvisiteur - www.paysdes4bras.be 
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Acquisition d’un nouvel animal ? Nouvelle démarche administrative.
Depuis le 1er juillet 2022, en cas de nouvelle adoption d’un animal de compagnie, la Wallonie 
demande aux citoyens et citoyennes de présenter une preuve temporaire qui atteste qu’ils ou 
elles n’ont pas été récemment condamnés pour maltraitance animale.

Comment obtenir cet extrait ?
Vous pouvez obtenir cet extrait directement en 
ligne. Il suffit d’introduire votre demande via notre 
E-guichet (démarches administratives en ligne) 
https://villers-la-ville.e-guichet.be

En remplissant le formulaire « Autorisation d’acquisition 
d’un animal de compagnie », vous recevrez votre extrait 
par mail sans devoir vous déplacer. Cette solution est à 
privilégier.
Si vous ne parvenez pas à obtenir l’extrait via l’E-guichet, 
rendez-vous auprès de notre service population pour 
obtenir une version papier du document.
 
Cet extrait sera valable 30 jours, à dater de sa 
délivrance. Il est dès lors tout à fait inutile de 
demander ce document si vous ne prévoyez pas 
d’acquérir un nouvel animal tout prochainement.

La Commune délivre ces extraits uniquement aux 
citoyennes et citoyens domiciliés à Villers-la-Ville.

A noter : Il n’est pas nécessaire de demander un 
extrait du fichier central pour vos animaux actuels.

|  Plus d’infos sur le site de la Wallonie : www.wallonie.be

| BIEN-ÊTRE ANIMAL

3ème bourse aux vélos : Échangez, achetez ou faites l’entretien…
Echangez un vélo, achetez un vélo d’occasion ou faites l’entretien de votre vélo ! 

Venez avec votre/vos vélo(s), le vendredi 16 septembre 
2022, au marché communal, rue de Marbais. 
 
Sur place plusieurs opportunités pour les cyclistes 
d’un jour ou de toujours.

De 17h à 19h :
1. Faites l’entretien de votre vélo avec l’aide du 

service technique adapté sur place. Entretien 
possible entre 17h et 19h. Entièrement gratuit.  
Une action soutenue par le GAL  
(Groupe d’ Actions Locales).

De 17h30 à 18h30 :
2. Vendez votre vélo et convenez du prix avec les 

acheteurs potentiels sur place.
3. Achetez un vélo d’occasion pour vous ou l’un des 

membres de votre famille. 
Le prix est libre et à convenir avec le vendeur.

|  Infos : valerie.damanet@villers-la-ville.be
|  Organisation : Julie Charles, Échevine de la Mobilité

| MOBILITÉ
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Programme de la Ducasse d’Onlez 2022 (Onlez étant le nom de Villers-la-Ville en wallon)

Vendredi 02/09
17h00 : After Work – Ouverture des loges foraines
 Bières spéciales – Mousseux – Cocktails et 

Ambiance musicale.
20h00 : Concours de belote – 20€/équipe – prix en 

espèces.
 Inscriptions et informations au 0478/21.22.11
 Ceux qui ne jouent pas aux cartes sont les 

bienvenus, le bar reste ouvert et une ambiance 
musicale sera proposée. Fermeture du bar lors de 
la dernière partie de belote.

01h00 : Fermeture.

Samedi 03/09
10h30 : Ouverture du bar et des loges foraines.
11h00 : Rallye pédestre au départ du parking.
13h00 : Pétanque carrée, venez découvrir ou 

redécouvrir ce sport – 10€/équipe.
 Inscriptions & informations au 0477/26.50.83
14h30 : Course de canards – 2,5€/canard à customiser 

– inscriptions sur place.

20h00 : Quizz musical – 8 personnes/équipe – 5€/
joueur.

 Inscriptions et informations 0478/21.22.11
03h00 : Fermeture du bar.
 Ambiance musicale assurée avant, après et 

pendant le quizz.

Dimanche 04/09
11h30 : Ouverture du bar et des loges foraines
 Apéro suivi du repas - 20€/adulte & 10€/enfant – 

Apéro, troncetto avec ses crudités et un dessert.
 Informations et réservations 0478/21.22.11
14h30 : Animation folklorique surprise.
15h00 : Départ pour un défilé dans les rues de Villers 

avec un cortège de géants.
 Ambiance musicale assurée tout au long de la 

journée.
22h00 : Fermeture du bar.

|   Lieu : Parking du marché (rue de Marbais)

|   Infos : www.facebook.com/CarnavalVillersLaVille

Brocante de Marbais
Le comité de quartier «Marbais place to be» vous invite  
le dimanche 25 septembre à une brocante qui se tiendra  
sur la place de Marbais de 09h à 16h

Bar, restauration et château gonflable seront prévus.
Prix d’un emplacement : 6€ pour 4x2m

|   Informations et inscriptions via l’évènement Facebook «brocante de Marbais»
|   Adresse mail du comité : comite.marbaisplace@gmail.com

Marche ADEPS
Le dimanche 11 septembre 2022, l’équipe de la commission des chemins et sentiers du Syndicat 
d’Initiative organise sa marche ADEPS dans toute l’entité de Villers-la-Ville.

Des parcours de 5 km, 10 km, 15km et 20 km seront ouverts au public dans les magnifiques sentiers de Villers-
la-Ville. Bienvenue chez nous pour découvrir le charme de notre entité. Petite restauration prévue au Syndicat 
d’Initiative.

Départ : Syndicat d’Initiative, 53 rue de l’Abbaye 1495 Villers-la-Ville
Horaire : de 8h à 18h

|   Infos : 071/87.98.98  
ou sivillerslaville@skynet.be
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Conférence Rotary : L’OTAN et la sécurité européenne
Le 15 septembre 2022 à 19h30, le Rotary de Villers-la-Ville vous invite pour un «Exposé sur 
les derniers développements en matière de sécurité et défense sur la scène internationale, 
perspectives OTAN et UE. Quid de la contribution belge ?»

La fête de Rigenée est de retour ces 1er et 2 octobre 2022 !
Après deux années d’absence à cause de ce satané virus, voici enfin le retour de la Fête de 
Rigenée. Nous serons heureux de vous y retrouver le premier week-end d’octobre.

Cette intéressante conférence sera exposée par Serge 
Vassart, Général-major d’aviation, aide de camp de 
SM le Roi, représentant permanent de la Belgique 
auprès du Comité militaire de l’Union Européenne, 
anciennement représentant de la Belgique auprès 
du Comité militaire de l’OTAN et Commandant de la 
Circonscription militaire pour la Région Wallonne.

Un cocktail dînatoire vous sera proposé.  
La participation aux frais s’élève à 25 euros.

Le nombre de places sera limité à 130 personnes. 
Les réservations sont souhaitées avant le 
8 septembre via le site du Rotary :  
https://villers-la-ville.rotary2150.org/fr/. en indiquant 
votre nom et le nombre de personnes.
Le versement sur le compte BE28 3630 7608 4820 
confirmera votre réservation. 

Adresse du jour : Maison communale de Villers-la-
Ville, rue de Marbais, 37.

Cette fête est une belle occasion de se rassembler pour 
un moment de convivialité et de détente.  
De nombreuses animations sont prévues.

Programme :

Samedi 1er octobre 
15h00 : Goûter des pensionnés
15h00 : Concours de belote
19h00 : Concours de couyon
 
Dimanche 2 octobre

12h00 : 
Grand barbecue traditionnel

Activités pour les enfants, 
château gonflable,… 
Animations musicales 
assurées par Norbert 
et Paco



ASSOCIATIONS

19

Fête de la Saint-Hubert 
Toute l’équipe du Syndicat d’Initiative, organise comme chaque année, votre fête de la Saint-
Hubert le dimanche 16 octobre 2022 à partir de 10 heures à l’abbaye et au Syndicat d’Initiative de 
Villers-la-Ville.

Programme :
(Les éventuels changements et les mesures covid-19 
seront mis à jour sur notre la page Facebook et sur le 
site internet du Syndicat d’Initiative.)

10h00 : Rassemblement devant le Syndicat 
d’Initiative :

 Départ du cortège vers l’abbaye au rythme 
des trompes de chasse, accompagnées par 
les porteuses de pains et le public vers la Cour 
d’Honneur de l’Abbaye. Les cavaliers feront leur 
entrée par la porte située sur la N 275 côté Court-
Saint-Etienne.

10h30 : Dans la plaine de travail :
 Messe sonnée et chantée avec la participation des 

choristes du Brabant Wallon et du chœur « Arc-en-
ciel », bénédiction des animaux avec distribution 
des pains bénits.

12h00 : Dans le jardin du Syndicat d’Initiative :
 Traditionnel vin chaud.
 Sonneries des trompes de chasse.
 Divers stands d’expositions et animations
 Petite restauration, bar.

Rendez-vous : Syndicat d’Initiative, rue de l’abbaye 53, 
1495 Villers-la-Ville.

ENTRÉE GRATUITE (à l’abbaye uniquement pendant 
la messe).

|   Infos : Syndicat d’Initiative de Villers-la-Ville 
071/ 87.98.98 - sivillerslaville@skynet.be 
www.villers-la-ville.net

La nuit d’Halloween à Berines
Le Dimanche 31 octobre 2022, votre Syndicat d’Initiative de Villers-la-Ville organise votre fête 
d’Halloween à la ferme de Bérines.

Programme :
(Les éventuels changements et les mesures covid-19 
seront mis à jour sur notre la page Facebook et sur le 
site internet du Syndicat d’Initiative.)

18h00 : Parcours libre dans les rues de Sart-Dames-
Avelines

 Animations et petite restauration à la Ferme de 
Bérines.

Rendez-vous : Ferme de Bérines - Chemin de la 
Bruyère du Coq 2 - 1495 Sart-Dames-Avelines
Entrée libre et ouverte à tous - Réservations 
souhaitées

|   Infos : Syndicat d’Initiative de Villers-la-Ville 
071/ 87.98.98 - sivillerslaville@skynet.be 
www.villers-la-ville.net

C’est à 18 heures à Sart-Dames-Avelines le 31 octobre 
2022 que surgiront des monstres et elfes à partir de la 
ferme de Bérines.

TOUS LES HABITANTS DE L’ENTITÉ DOIVENT 
PREPARER DES BONBONS SOUS RÉSERVE 
D’UN MAUVAIS SORT !



 

2-4 septembre
| Ducasse d’Onlez
  Voir page 17

4 septembre
| Le Jardin du Yoga à l’Abbaye
  Voir page 14 

4 septembre  6 novembre
| L’Univers des cristaux à l’Abbaye
  Voir page 14 

6 septembre
| Tous en selle
 1er entrainement
  Voir page 5 

10 septembre
| La fête des possibles
 Sart-Dames-Avelines 
 de 12h à 22h. 
 Infos : assoc.fdp.vlv@gmail.com

11 septembre
| Marche Adeps
  Voir page 17

| Salon du véhicule électrique et hybride 
A 11h : départ pour une balade guidée en vélos 
électriques.

  Voir page 3

12-13 septembre
| Je Cours Pour Ma Forme
 1er entrainements
  Voir page 4

15 septembre
| Conférence Rotary
  Voir page 18

16 septembre
| Bourse aux vélos
  Voir page 16

16-17 septembre
| « 3 ans » de l’Epicerie des 4 Chênes
 Dégustations, bijoux en pierre, séances de tarot, ... 

Infos : www.lepiceriedes4chenes.be

| ÉVÈNEMENTS
ÉVÈNEMENTS

17-18 septembre
| Les Médiévales à l’Abbaye
  Voir page 14

| Kids Trophy et journée découverTT 
Complexe sportif de Sart-Dames-Avelines 
Infos : Fabian Dallemagne : 0488/36.31.44

22 septembre  5 novembre
| Visitors à l’Abbaye
  Voir page 14

25 septembre
| Brocante de Marbais
  Voir page 17

1er octobre
| Trail de l’Abbaye
  Voir page 14

1-2 octobre
| Rigenée en fête
  Voir page 18

15 octobre
| Place aux enfants
  Voir page 9

16 octobre
| Fête de la Saint-Hubert
  Voir page 19

24  28 octobre 
31 octobre  4 novembre
| Touki au pays des citrouilles
  Voir page 8

29 octobre
| Chasse aux trésors à l’Abbaye
  Voir page 14

31 octobre
| La nuit d’Halloween à Berines
  Voir page 19

20


